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Appartient à Conseil des ministres du 17 mai 2024

Octroi d’un bail emphytéotique pour le site du palais abbatial de Saint-Hubert

Sur proposition du secrétaire d'Etat chargé de la Régie des bâtiments Mathieu Michel, le Conseil des
ministres a approuvé un projet d’arrêté royal relatif à la mise en emphytéose des complexes faisant
partie du Site du palais abbatial de Saint-Hubert pour une durée de 99 ans. Le site fera l'objet d'une
rénovation complète et d'un développement économique qui permettra la création d'emploi.

Le projet est soumis à la signature du Roi.
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